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1. OUVERTURE DE LA REUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

L’ordre dujour suivantaétéproposé:

1. Ouverturede la réunionetadoptionde l’ordre du jour
2. Adoptiondescomptesrendusde la 125e réunionet de la conférencetéléphonique

sur leprojet de loi C-19
3. Suivi dela 125e réuniondu CCEBJ
4. Adoption du mandatetde la compositiondu Comité administratif
5. Adoption de l’Ententeadministrativeavecle MENV
6. Présentationdu bilan financierpour2001-2002
7. Propositionbudgétairepour2002-2003
8. Adoptionde lapolitiquede gestiondesressourceshumaines
9. Etatdestravauxdu sous-comitédesrapportsannuels
10. Analysedesmodificationsauxplansd’aménagementforestier
il. Ressourcesfinancièresde laDirectionde l’Abitibi du MENV
12. Lettrecommunedestrois comitéssur les bauxd’abri sommaire
13. Varia
14. Levéedela réunion

Étant donné que beaucoupdes membressont en lien téléphonique,il est convenu
d’ajournerlespoints2, 3, 6 et 7. Trois pointssontajoutésau varia.

• Remboursementdesfrais de déménagementdu secrétaireexécutif
• RemerciementsàDenisBernatchez
• Datesetlieux desprochainesréunions

L’ordre du jour estadoptéaveccesmodifications.

4. ADOPTION DU MANDAT ET DE LA COMPOSITION DU COMITÉ
ADMINISTRATIF

Un membrenommépar le gouvernementdu Canadaproposed’indiquer,enguise
de présentationdu mandat,la formule suivante: «Sousl’autorité du CCEBJ, le
Comité administratifapourmandatde :»

Au point 7, un membrenommépar l’ARC proposed’ajouter«notammentpourla
préparationetle suivi desréunions».
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Un membre nommé par le gouvernementfédéral se demandesi le Comité
administratif ne devrait pas «faire» l’évaluation de rendementdu secrétaire
exécutifplutôt quede la «réviser».Les rôlesrespectifsduprésidentet du Comité
administratif,à cetégard,sontspécifiésau troisièmeparagraphedu point 6 de la
Politiquede gestiondesressourceshumaines: «Le président,conjointementavec
le Comité administratif,a la responsabilité(...) de l’évaluation du rendementdu
secrétaireexécutif».

Lemandatsuivantestajoutéaupoint 10: «Fairerapportau CCEBJ».

Pour la compositiondu Comité administratif,un membrenommépar le Québec
fait la propositionsuivante:«Quechacunedestrois partiesdu CCEBJ nommeun
membreau Comitéadministratif».

Résolution 2002-04-19-01concernant le mandat et la composition du Comité
administratif du CCEBJ:

CONSIDÉRANT que le CCEBJ s’est doté d’un comité administratifafin d’y
référerles questionsadministrativeset d’assumersonautonomieadministrativeet
financière;
CONSIDÉRANT qu’unmandatclair est indispensableà unComitéadministratif
efficace;

Il est unanimement résolu que le mandat et la composition du Comité
administratif soient adoptésavecles modifications susmentionnées.

5. ADOPTION DE L’ENTENTE ADMINISTRATIVE AVEC LE MENV

Les membresdu Comité administratifont mis la dernièretoucheau document
d’Ententeadministrative avec le ministère de l’Environnement(MENV) et le
proposentpour adoption. Si elle est adoptée, l’Entente administrative sera
présentéeau MENV: unepériodede négociationentreles deux partiesauraient
alorscours afin derégler les derniersdétails.

Le travail du Comitéadministratifvisait, entreautres,àrendremoinsspécifiques,
en termesdemontant,certainsarticles : parexemple,la ponctionde 40 000$pour
le budgetdu COMEV a été corrigéeafin que le montantprévupour ce comité
varie selonsesbesoinset ne soitpassoustraitdu budgetdu CCEBJ.

Les articles concernantle remboursementpar le CCEBJ des dépensesdes
représentantscris au COMEX et au COFEX-Sudsoulèventdesquestions.On se
demande si l’expression «secrétariat»de l’article 22.5.6 de la CBJNQ fait
référenceau secrétariatdu CCEBJ. Le MENV l’interprèteainsi. Ce point mérite
d’être clarifié avec le COMEX, le COFEX-Sud et l’Agence canadienne
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d’évaluation environnementale(ACÉE). Un représentantcri au COFEX-Sud
s’apprêteraitàprésenteruneréclamationau CCEBJpourdesdépensesreliéesaux
activitésde ceComité.

Selonun membrenommépar le fédéral, le CCEBJ doit assumerles obligations
qui lui sontdévoluespar la Convention.L’interprétationdonnéeà l’article 22.5.6
importe peu, pourvu qu’une part du budget du CCEBJ soit prévue pour les
réclamationsde représentantscris du COMEX et du COFEX-Sud.

Les modificationssuivantesseraientapportées:
• Au 6e «Attenduque»,p. 2, il s’agitde l’article 22.6.2(etnon22.6.1)
• Au 8e «Attenduque», p. 2, la datede la lettre de la sous-ministresera

ajoutée
• Lepoint 2.3 aurala datedu 1er avril
• Les points3.7, 3.8 et 3.9serontfusionnés
• Lepoint 3.11 estsupprimé

Résolution 2002-04-19-02 concernant l’Entente administrative entre le
ministère de l’Environnement et le CCEBJ:

CONSIDÉRANT quele MENV a proposéau CCEBJuneententeadministrative
enjanvier2002;
CONSIDÉRANT quele CCEBJsouhaiteconclureuneententestipulantles droits
etobligationsdespartiessignataires;
CONSIDÉRANT que le Comitéadministratifdu CCEBJ amodifié le document
ets’enmontresatisfait;

Il est unanimement résolu d’adopter le projet d’entente administrative,
incluant les modifications susmentionnées,et de le présenterau ministère de
l’Environnement du Québec.

Ultérieurement,selon la réponsedu MENV, le CCEBJ devradéterminerqui ira
négocierles modalitésde l’ententeavecles représentantsdu MENV.

8. ADOPTION DE LA POLITIQUE DE GESTION DES RESSOURCES
HUMAINES DU CCEBJ

Le Comité administratif estime avoir complétéson travail sur la politique de
ressourceshumaines.Le documentoriginal du CCCPPa été modifié afin qu’il
correspondemieux aux besoinset aux attentesdesmembreset du personneldu
CCEBJ.
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Un membre nommé par le Québecpropose de supprimer l’article 2.2e, une
précisionsuperflueconcernantla duréede la semainede travail. Les membres
approuvent.

Résolution2002-04-19-03concernant la Politique de gestion des ressources
humainesdu CCEBJ:

CONSIDÉRANT que le CCEBJ fonctionnerabientôt, sur le plan financieret
administratif,defaçon autonomedu MENV;
CONSIDÉRANT que les règlesénonçantles conditionsde travail desemployés
du CCEBJ doivent êtreclairestout en offrant une certaineflexibilité aux parties
en cause;

Il est unanimement résolu d’adopter, avec la modification ci-haut
mentionnée, la Politique de gestion des ressources humaines telle que
proposéepar le Comité administratif.

9. ÉTAT DES TRAVAUX DU SOUS-COMITÉ DES RAPPORTS ANNUELS

Laversiondu rapportannuel1999-2000approuvépar le Sous-comitédesrapports
annuels,et inclusedansl’envoi postal,a étésoumiseà unerévisionlinguistique.
Cettedernièreavait pourbut de clarifier ou d’allégercertainesphrasessansaltérer
lecontenudu rapport.

Uneversionanglaisedu rapportseradisponiblele 2 maiprochain.

Il n’y atoujourspasdemot du présidentpourle rapport1999-2000.Unedemande
serafaite au présidentpour l’année en questionafin qu’il fournissele mot du
présidentpourle 15 mai 2002,à défautde quoi le rapportseradéposésansmot du
président.

Résolution2002-04-19-04concernant le Rapport annuel 1999-2000:

CONSIDÉRANT que les membresdu Sous-comitédes rapports annuelsont
complétéleur travail sur le rapport annuel 1999-2000et qu’ils s’en montrent
satisfaits;
CONSIDÉRANT que les rapportsannuelsdoivent normalementêtre déposésà
l’Assembléenationalele30juin suivantla fin de l’annéefinancièreen question;

Il estunanimement résolu d’adopter le Rapport annuel 1999-2000,incluant
les modifications résultant de la révision linguistique, et de procéder, suite à
son dépôt à l’Assembléenationale, à sapublication.
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Les travauxdu Sous-comitéont débutésur le rapportannuel2000-2001.Le Sous-
comitésouhaiteenproposerl’adoption àlaprochaineréuniondu CCEBJ.

Un membrenommépar l’ARC proposeque, pourle rapport annuel2001-2002,
les sectionsaudébutdu rapport(mandat,composition,réunions)soientprésentées
en annexe.

10. ANALYSE DES MODIFICATIONS AUX PLANS D’AMÉNAGEMENT
FORESTIER

Deux membresdu CCEBJ, l’un nomméparl’ARC, l’autre par le gouvernement
du Québec,ont rédigéunprojetde lettreau sujetdu rôle du CCEBJdansl’analyse
desplansd’aménagementforestier(copiedansl’envoi postal). Cette lettre serait
destinéeaux responsablescri et québécoisde l’application de l’Entente Cris-
Québecsignéele 7 février 2002

Un membrenommépar le gouvernementdu Québecsignaleque le CCEBJ peut
s’attendreà recevoir,pour commentaire,un nombreaccrnde modifications aux
plans d’aménagementforestier. Cette situationrésulteraitde l’implantation du
régimeforestieradaptéprévuà l’EntenteCris-Québec.

Seloncemembre,il importede contribuerà la miseenplacedu régimeforestier
adaptéen signifiant au MRN queles modificationsde planforestierrésultantde
l’application de l’Entente Cris-Québecn’ont pasà être soumisesau CCEBJ.
Celle-ci prévoit la mise en place de groupes de travail conjoints qui,
éventuellement,participerontà l’élaboration desplansd’aménagementforestier.
Entretemps,le CCEBJ n’allongerait pas le processusd’analysedesplans (le
CBJNQlui alloue90 jours)et éviterait la circulationinutile d’une documentation
volumineuse.

Le libellé du projet de lettre a été choisi avecsoin et vérifié par les avocatsde
l’ARC et dugouvernementdu Québecafin qu’aucunedespartiesne soit accusée
d’abdiquersesresponsabilitésinscritesà l’article 22.3.34de la CBINQ.

Un membrenommépar le fédéral fait part de sonmalaiseà entérinerune lettre
pourlaquelleles partiescrieet québécoiseont consultéleurs avocats.Il aimerait
égalementpouvoir consulterdes spécialistesavant de cautionnerun retrait du
gouvernementfédéral,via le CCEBJ,d’une obligationinscriteà la CBJNQ.

Un membrenommépar l’ARC n’estpasopposéà ce que les membresnommés
par le fédéralconsultentde leur côté.Il rappellequ’il s’agit d’un projet de lettre
qui peutêtremodifié au besoin.C’est sur le principede la lettre, soit de soulager
le MRN et le CCEBJ d’un fardeauadministratifet de faciliter l’application du
régimeforestieradapté,qu’il aimeraitfaire consensus.
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Le présidentdu CCCPPdemandesi les plansd’aménagementforestiersont de
responsabilitéprovinciale.La réponseestpositive. Quantà lui, cefait allègela
responsabilitédu gouvernementfédéraldansl’éventualitéd’un retrait du CCEBJ
de l’analyse desplans. Un membrenommépar le fédéralse dit peu inquiet des
répercussionsd’unerévisiondu rôle du CCEBJdanscedomaine.

Il est entendu que le secrétaireexécutif et le présidentdu CCEBJ, tout en
maintenantles principesdu projet de lettre,pourronten retravaillerla formeavant
de le soumettrepour approbationà deux membresnommésrespectivementpar
l’ARC et le gouvernementdu Québecet de le fairesignerpar leprésident.

11. RESSOURCES FINANCIÈRES DE LA DIRECTION DE L’ABITIBI DU
MENV

Lors de la réunion du 13 mars2002, despréoccupationsavaientété soulevées
quantau peude ressourcesdont disposela Directionde l’Abitibi du MENV pour
faire le suivi environnementaldu projethydro-électriqueEastmaîn-1(EM-1).

Un membrenommépar l’ARC a pris desinformationsauprèsdu responsablede
la coordinationavecles Cris à Hydro-Québec.Selonceresponsable,les travaux
de constructiond’une routeet le montagede lignes électriquesreliant le Poste
Nemaskaà Eastmaindébuteronten juillet 2002. Les fouilles archéologiques
précédantcestravauxdébuterontdèsquela fontedesneigeslepermettra.

La décisiond’établir un campsatelliteau PosteNemaskan’a pasétéprise:pour
l’instant, on prévoit que destravailleursoeuvrantà partirde campstemporaires,
non-assujettis au processusd’évaluation environnementale,effectueront les
travauxroutiersàcompléterpourleprintemps2003.

L’arpentagedébuteracet étéet sepoursuivraen 2003, tandis que les premiers
travaux d’excavationsont prévus pour l’été 2003. C’est à ce moment que la
Directionde l’Abitibi du MENV devraiteffectuersespremierscontrôles.

Cet échéancierpermet au CCEBJ d’intervenir avant l’adoption du prochain
budgetde la Direction de l’Abitibi. Unemembrenomméepar le Québecpropose
que le CCEBJ écrive au MENV afin de promouvoirun budgetadéquatpour la
Directionde l’Abitibi deceministère,àdéfautde quoicelle-ci nepourraitremplir
sonmandatconcernantleprojet EM-1.

Selonun membrenommépar l’ARC, le MENV a déjàdiscutédeseffectifs requis
à EM-1. Une lettre du CCEBJ, dans quelquesmois, visant à soutenirle plan
d’effectifsproposépar le MENV, lui paraîtapproprié.
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Un membre nommé par le fédéral réitère le besoin d’inviter un porte-parole
d’Hydro-Québecafinqu’il nousprésenteleProjetEM-1. Les membresdu CCEBJ
pourront alors poser des questions concernantles incidencesdu projet sur
l’environnementet le milieu social.Cette invitation seraitfaite pour la réunion
quetiendraitle CCEBJen septembre2002.

12. LETTRES DES TROIS COMITES SURLES BAUX D’ABRI SOMMAIRE

Le 20 mars 2002, des représentantsdu CCEK, du CCEBJ et du CCCPP ont
discuté,dansla foulée de la consultationlancéepar le MRN sur sa politique
d’attribution des baux d’abri sommaire,de l’ensembledesbaux et autorisations
touchantles terrespubliquesdu Nord-du-Québecet de laBaieJames.

Il a étérésolu,au termede cetteréunionconjointe,queles secrétairesexécutifsde
chaquecomité rédigeraientdesprojets de lettre, respectivementà l’intention du
MRN et du MENV, cernant les préoccupationsdes trois comités sur cette
question.Les troisprésidentssigneraientceslettres.

Les membresdu Sous-comitédes baux d’abri sommairedu CCEBJ ont pris
connaissancedesdeux projetsde lettre et ont fait savoir,par courriel, qu’ils en
approuvaientle contenu.Le présidentdu CCEBJexaminerala lettre à sontour et
proposera,s’il y a lieu, desmodifications,enquel cas celles-ciseraientsoumises
pourapprobationau Sous-comitédesbauxd’abri sommaire,puis aux membresdu
CCEK et du CCCPP.

Le présidentdu CCCPPproposed’ajouter, en piècesjointes, la correspondance
antérieuredes trois comités avec le MRN sur la question des baux d’abri
sommaire. Un membre nommé par le gouvernementfédéral appuie cette
propositioncarcelapallieraitau caractèretrop généraldeslettrescommunes.

Sur la questionplus large de l’accès au territoire, un membrenommé par le
gouvernement du Québec indique qu’une table de concertation, chargée
d’identifier et de circonscrireles problématiquesreliéesà cette question,serait
crééeen vertude l’EntenteCris-Québec(art. 3.13.3).Selonlui, il importeque le
CCEBJ adresseune demandeaux responsablesde l’Ententeafinque deuxde ses
représentants,respectivementde la partiecrieet québécoise,fassepartiede cette
tablede concertation.Le principed’une telleparticipationfait consensus.

Ce membres’engageà rédiger un projet de lettre et d’assurerl’accord d’un
membrede l’ARC quant à soncontenu.Le cas échéant,la lettreseraitprésentée
au présidentdu CCEBJ.
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13. VARIA

13.1 Frais de déménagementdu secrétaireexécutif

Lors de saréunion du 13 février 2002, le Comité administratifdu CCEBJ avait
donnésonaccordtaciteàun remboursement,en totalité ou enpartie, desfrais de
déménagementdu secrétaireexécutif,considérantqu’il quittait, avecsafamille, la
régionde Québecpours’établirprèsde Montréal.

A la réunion du 28 marsdu Comité administratif, le secrétaireavait évaluéses
frais de déménagementà 2 000 $. On lui alors demandéde présenterune
propositionécriteà ceteffet.

La propositionécrite du secrétaireexécutifreprendles termesd’une soumission
de l’entreprise DéménagementSainte-Foy pour un montant de 4 700 $.

L’augmentationrésultedu serviced’emballageet de déballage,non-inclusdans
l’évaluation initiale, ainsi que de la datedu déménagement,soit le 1erjuin 2002
(les tarifs augmententselonlaproximitédu 1er juillet).

Résolution du CCEBJ 2002-04-19-05concernant les frais de déménagement
du secrétaireexécutif:

CONSIDÉRANT que le déménagementd’une famille entraîne des frais
significatifspourunnouvelemployé;
CONSIDÉRANT qu’il n’estpassouhaitableque le secrétaireexécutifs’absente
desontravailpourunelongueduréeafin de préparersondéménagement;

Il est unanimement résolu que le CCEBJ assumera les frais de
déménagementdu secrétaireexécutif, Marc Jetten, jusqu’à concurrence de
4 700 $.

Cette résolution engage le secrétaire exécutif à conserver son poste au
CCEBJ pour une période de 24 mois, à partir de sa date d’embauche.Un
départ volontaire durant cette période obligerait le secrétaire exécutif à
rembourser 2 700 $ au CCEBJ.

13.2 Remerciementsà DenisBernatchez

Denis Bernatchez,secrétaireexécutif du CCEBJ depuis huit ans, prendrasa
retraite.En considérationde l’excellent travail qu’il a accompli, les membreslui
transmettent,de façonunanimeet officielle, leursplussincèresremerciements.
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13.3 Dateset lieux desprochaines réunions

Il est convenuque la réuniondu mardi, il juin, 2002, auralieu à la sallede
conférencedu CCEBJàMontréal.

La réunionsuivante,prévuepourseptembre,auralieu sur le territoirede la Baie
James,soit dans la région de Chibougamau/Waswanipi,pour rencontrer les
responsablesde l’implantation du régime forestieradapté,ou à Eastmain,pour
discutersurplacedu projetEM-1 et de sonsuivi environnemental.

La datedecetteréunionserapréciséeen fonction de la disponibilitédenoshôtes
à laBaieJames.

14. LEVÉE DE LA REUNION

I/&; t
Marc Jetten,
Secrétaireexécutif

2002-09-16
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